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Le 15 mai 2023, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune d’Andrézieux-
Bouthéon, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 
de Monsieur François DRIOL, Maire
Nombre de membres en exercice : 29
Date de convocation du Conseil Municipal : le 9 mai 2023

Présents : Mesdames et Messieurs DRIOL, MONTEUX, BRUEL, VOCANSON, CHAPOT, DUCREUX, 
SPADA, GALONNET, GRANGE, DUMAZET, BOIS-CARTAL, FAVEYRIAL, ROBERT, KHEBRARA, KARA, 
MARRET, MOINE, CEYTE, SORGI, CAMPEGGIA, PONSON, RODRIGUES.

Procurations : Madame FABRE à Monsieur CHAPOT, Madame MONTAGNON à Monsieur 
MONTEUX, Monsieur INCORVAIA à Madame BRUEL, Madame SEGUIN à Madame PONSON, 
Monsieur MAGALHAES à Monsieur KARA, Madame MONTET-FRANC à Monsieur MARRET.

Absent : Monsieur PEPIN

Secrétaire : Monsieur MARRET.

-------------------------

Objet : CAP METROPOLE - Modification de la Charte de Contrôle Analogue annexée aux statuts

Monsieur le Maire rappelle que, par délibération du 21 novembre 2022, l’Assemblée a 
approuvé la modification de deux articles des statuts de Cap Métropole, l’article 2 traitant 
de son objet et l’article 18 traitant du bureau du Conseil d’administration. 

Il indique que, le 7 décembre dernier, le Conseil d’administration de CAP METROPOLE a fait le 
constat qu’en cas d’empêchement du Président du Comité d’audit, aucune suppléance 
n’était envisagée à ce jour dans la Charte de contrôle analogue.

Cette Charte étant annexée aux Statuts, sa modification doit passer par une délibération de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire de CAP METROPOLE.
Il est donc demandé au Conseil municipal de donner un avis favorable à la modification de 
l’article 2 « le rôle du Comité d’audit » de la Charte de Contrôle Analogue annexée aux 
statuts de CAP METROPOLE et de donner mandat au représentant de la commune à 
l’Assemblée Générale pour valider les résolutions présentées lors de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire. 

Vu, le CGCT, notamment son article L. 1524-1 et suivants ;
Vu, le code de commerce :
Vu, les statuts de CAP METROPOLE et en particulier l’article « Article 36 – Modifications 
statutaires »

Monsieur MONTEUX, représentant de la Commune au sein du Conseil d’Administration et des 
assemblées de Cap Métropole, ne prend pas part au vote.
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Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
à l’unanimité :

 APPROUVE le projet de modification de l’article 2 « le Rôle du Comité d’audit » de la 
Charte de Contrôle Analogue annexée aux Statuts de CAP METROPOLE dont la 
commune est actionnaire, selon la nouvelle rédaction proposée, à savoir :

 « 2/ Le rôle du Comité d’audit
Un Comité d’audit est institué conformément à l’article 30 des statuts.
Le conseil d’Administration désigne parmi ses administrateurs et ses censeurs les 
membres du Comité d’audit. 
Il est composé :

- 1 membre représentant Saint-Etienne Métropole
- 1 membre représentant la ville de Saint-Etienne
- 1 membre représentant la ville de Saint-Chamond.

Par ailleurs, chaque collectivité ayant confié une concession à CAP METROPOLE sera 
représentée au Comité d’Audit pour la durée de cette concession.
Chaque représentant au Comité d’Audit pourra se faire assister par son Directeur 
Général des Services ou toute autre personne mandatée par celui-ci.
En cas de vacance, le conseil d’administration nomme dans le délai le plus bref un 
nouveau membre au sein du Comité d’audit conformément à la composition requise.
Ces membres sont considérés comme étant d’office relevés de leurs fonctions au sein 
du Comité d’audit lorsqu’ils ont été relevés par l’assemblée délibérante qui les a 
désignés pour les représenter au Conseil d’administration.
Ce comité est présidé par l’un de ses membres sans que ce dernier ne puisse cumuler 
cette fonction avec la présidence du conseil d’administration et être représentant 
d’une collectivité ou d’un groupement dont est issu le Président du Conseil 
d’administration. 
Le Conseil d’administration nomme, s'il le juge utile, un ou une vice-président(e), 
nommé(e) pour la durée de son mandat d'administrateur, dont les fonctions consistent, 
en l’absence du Président, à présider le Comité d’audit. 
En cas d’empêchement temporaire ou de décès du Président du Comité d’audit, le 
Conseil d’administration délègue le(la) Vice-président(e) dans les fonctions de 
Président du Comité d’audit. En cas d’empêchement, cette délégation est donnée pour 
une durée limitée maximale de 6 mois et renouvelable à l’échéance des 6 mois sur 
décision du Conseil d’administration. En cas de décès, elle vaut jusqu’à la nomination 
du nouveau Président du Comité d’audit.
Les membres du comité d’audit peuvent s’entourer de toutes personnes qualifiées pour 
traiter des questions de son ressort. 
Le Comité d’Audit est convoqué par son président par tout moyen.
Il se réunit autant de fois que nécessaire et en tous les cas préalablement à chaque 
conseil d’administration. 
Le comité d’audit :

- Examine annuellement le plan d’affaires prévisionnel et sa mise en œuvre
- Examine les résultats de la société
- Se saisit de toute question relative aux engagements et à la bonne marche de la 

société et peut procéder à tout contrôle qu’il juge nécessaire
- Rend compte au Conseil d’administration de ses avis et observations
- Le Comité d’Audit est saisi pour avis par le Directeur Général avant la conclusion, 

ou à tout moment de la procédure d’engagement des opérations à risques, 
notamment les concessions, pouvant être confiées à la SPL par les actionnaires. Il 
est également saisi des avenants modifiant l’économie générale de la convention 
initiale. » 
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 AUTORISE son représentant à l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SPL CAP 
METROPOLE à voter en faveur des résolutions concrétisant ces modifications 
statutaires, et de le doter de tous pouvoirs à cet effet.

Fait à Andrézieux-Bouthéon, le 16 mai 2023

Le Maire, Le secrétaire de séance,
François DRIOL Pierre-Julien MARRET


